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1932–1983
Des programmes 
d’alimentation
scolaire sont mis 
en place pour la 
première fois en 
Iraq.

2004–2010
Les programmes sont 
perturbés en raison 
d’un conflit prolongé.

2013–2014
Le programme 
s’étend et atteint 
565 000 enfants 
dans 11 districts.

2015
Un programme pilote introduit 
des repas plus variés et 
nutritifs, incluant produits 
laitiers, fruits et aliments 
locaux : un tournant dans la 
conception du programme.

2019–2020
Le programme s’étend à 
11 districts, distribuant des 
repas frais et nutritifs à environ 
330 000 élèves.

2023
Une étape majeure : le PAM transfère l’intégralité de la 
gestion du programme au gouvernement iraquien. 
Le programme est mis en œuvre à travers les systèmes 
nationaux, atteignant 775 686 enfants dans 25 des districts 
les plus pauvres du pays. Le gouvernement inclut 
l’alimentation scolaire dans le budget national et prend 
en charge intégralement leur financement et leur mise 
en œuvre.

Octobre 2023
L’Irak soumet ses 
engagements nationaux 
à la Coalition pour 
l’alimentation scolaire. 

2020–2021
La mise en œuvre est 
temporairement 
suspendue en raison de 
la pandémie de COVID-19.

2011–2012
Le PAM et le ministère de l’Éducation 
reprennent la mise en œuvre de 
l’alimentation scolaire, ciblant 
550 000 enfants dans 13 gouvernorats 
avec des biscuits à haute teneur 
énergétique.

2018
À Mossoul-Ouest, un 
modèle localisé 
d’alimentation scolaire 
est lancé, fournissant 
des repas sains et 
produits localement 
à 90 000 enfants.

2022–2023
Des améliorations 
dans la conception 
et la mise en œuvre 
du programme 
bénéficient à 
462 457 élèves 
dans 1 401 écoles.

2024
Le gouvernement alloue 55,6 milliards de dinars iraquiens 
à l’alimentation scolaire. Le programme national atteint 
13 % des enfants du primaire et génère plus de 
1 800 emplois.

2021–2022
Le programme redémarre 
et touche 450 000 élèves 
dans 13 des districts les 
plus pauvres d’Irak.

2025
La première politique nationale d’alimentation scolaire est approuvée 
par le ministre de l’Éducation. Elle est élaborée avec une collaboration 
interministérielle et internationale étendue, et attend une validation finale. 
L’alimentation scolaire est désormais fermement intégrée dans le Plan sectoriel 
pour l’éducation (2022–2031), le Plan national de développement (2024–2028)
et la Stratégie nationale pour la santé scolaire (2024–2030), témoignant d’un 
engagement national durable.

Figure 4.10
Historique de l’alimentation scolaire en Irak


